
  

Revenu d’intégration sur une base 

mensuelle 

 

 

Catégorie A: 

Personne cohabitante 

 

 

842,12 € 

 

Catégorie B: 

Personne isolée 

 

 

1.263,17 € 

 

Catégorie E: 

Famille 

 

 

1.707,11€ 

Montants du Revenu d’Intégration Sociale 

Au 1er novembre 2023. 


